Compte-Rendu du 15 octobre 2004

Stijn Smismans (Université de Florence et Turin) : "La contribution des partenaires sociaux et de la société civile à la stratéfie européenne pour l'emploi"

La présentation de Smismans du 15 octobre a porté sur "les mérites respectifs de la MOC et de la méthode communautaire notamment du point de vue de la participation des acteurs (acteurs institutionnels, partenaires sociaux, société civile, acteurs locaux)". Quatre séries de conclusions importantes émanèrent de son exposé. 

1) Comparée à la méthode communautaire, la MOC souffre de nombreux inconvénients, notamment (et même) en ce qui concerne la participation des acteurs que l'on pourrait croire plus développée dans le cas de la MOC. 

2) Pour mieux comprendre la MOC dans son aspect 'participation des acteurs', il a paru utile à notre orateur de la passer au crible de deux théories, à savoir celle de la "Direct Deliberative polyarchy" des politologues (Sabel) et celle de la "Reflexive theory" des juristes (Teubner). 

3) En s'appuyant sur l'étude de l'historique du dossier "santé/sécutité au travail" et sur les modes de gouvernance croisés qui s'appliquent à ce domaine, Smismans nous montre que la méthode communautaire peut apporter des résultats tout à fait suffisants (meilleurs même que la MOC) notamment du point de vue de la participation des acteurs. 

4) L'auteur s'interroge sur la manière dont on pourrait lier plus étroitement la MOC à une démarche de développement des droits sociaux fondamentaux (une approche aussi préconisée par des juristes tels O. De Schutter, S. Sciarra, M.A. Moreau, B. Bercusson). 

Le débat animé qui suivit donna lieu aux remarques suivantes: 

· La MOC a avant tout été conçue pour coordonner plus efficacement les politiques nationales afin d'obtenir de meilleurs résultats en terme d'emploi, d'inclusion etc...(cf. SEE) et non pas tant dans sa dimension 'participation des acteurs'; il faut rester prudent face aux attentes parfois illusoires et trop poussées (notamment chez les académiques) quant à la capacité de démocratisation de la prise de décision par la MOC. 

· Même si les textes des traités ne prévoient pas dans le détail la participation des acteurs, cela n'empêche pas la pratique d'évoluer de façon inattendue, de voir les acteurs se saisir du processus de la MOC plus activement que le traité ne le prévoit (cf. SEE) et d'imaginer des modes de participation inédits. Cela dépend en partie des institutions nationales pré-existantes, capables ou non de stimuler de tels processus participatifs. 

· Malgré le relatif pessimisme concernant la MOC, celle-ci présente aussi selon plusieurs discutants nombre d'avantages: elle peut traiter d'enjeux que la méthode communautaire ne peut pas traiter en raison de l'absence de compétence communautaire, en raison de la technicité même de certains enjeux proprement-dits, ou encore en raison de l'urgence des problèmes à résoudre et de la centralité politique de certains enjeux sociaux et d'emploi; elle rend possible la coordination des politiques; en outre, elle permet de nombreux avantages du point de vue de la socialisation des acteurs et de l'apprentissage mutuel; la MOC peut permettre de préparer de meilleures directives européennes et lois nationales, car les acteurs ont pu débattre des enjeux. 

· L'un des intervenants constate toutefois que sur la décennie des années 1990, l'on assiste de façon générale à "une déperdition de la loi allant de pair avec une déperdition démocratique" tant au plan national qu'européen. 

· Une des principales faiblesses de la MOC du point de vue de la participation des acteurs (notamment si on compare avec la réalité nationale et ce qui existe dans les secteurs et entreprises), réside dans l'absence d'un rapport de force adéquat (national et européen) pour influencer ces nouveaux processus (par exemple dans le cas de la SEE). Par ailleurs, les MOCs sont nombreuses et vont si vite qu'il y a risque de 'surcharge' pour la participation des acteurs. 

· S'agissant du contenu des lignes directrices ou objectifs des MOCs et de leur capacité d'entraînement national, l'accent fut mis sur le hiatus qui existe entre des objectifs trop vagues, ambigus ("oeuvrant comme totems et oracles") d'une part et des politiques nationales qui restent assez traditionnelles d'autre part. 

· Si le dossier 'santé/sécurité' est un excellent exemple pour mettre en valeur les qualités de la méthode communautaire, laquelle a pu bénéficier du rôle complémentaire d'autres modes de gouvernance (comité tripartite, agence de Bilbao, acquis CECA), de nombreuses autres thématiques sont hélas dans une situation fort différente. 
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